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Chambre des Représentants. 

SÉ!lWE ou 28 JmN i86O. 

Cl'édit spéclal d'un n.llllen de fraucs au DéJrnrlcmcnt des Travaux Publics, 
destiné à l'extension du matériel d'expleltation des chemins de fer de 
l'État, (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COl\liUISSION (2), PAR sr. J. JOIJBET. 

MESSIEUllS, 

Dans la séance du 26 de ce mois, :M. le Ministre des Travaux Plublies a soumis 
à vos délibérations, un projet de loi tendant à ouvrir, à son Département, un 
crédit spécial d'un million de francs, destiné à l'extension du matériel d'exploi 
tation des chemins de fer de l'État. 

L'exposé des motifs commence par constater que la loi du 8 septembre 1859, 
décrétant l'exécution de divers travaux d'utilité publique, ne comprenait pas de 
crédit pour l'extension du matériel de traction et des transports parce que, dans 
la pensée du Gouvernement, les dépenses de cette nature devaient être, comme 
par le passé, prélevées sur les ressources ordinaires du Trésor, et faire l'objet 
d'un projet de loi distinct. 
Ensuite, l'exposé des motifs énumère les diverses catégories de dépenses, que 

le crédit d'un million de francs demandé, a pour but de couvrir, mais pour une 
partie seulement, dans la limite des besoins les plus urgents, et pour assurer la 
régularité des transports et garantir la sécurité du service. 

D'abord , pour atteindre les prévisions exposées à l'appui de la loi du 
5! décembre 1806, qui accordent des crédits spéciaux pour les chemins de fer 
de l'État, il reste à pourvoir, pour la construction de locomotives tenders, waE- 

(•) Projet de loi, n° -176, 
(i) La commission était composée de MM. Ysnvooar , président, J. Jouasr , M.U,HEI\IIIAl'f, 

o'lfoFFscu11101, Gonur, 11. Du110RTIEn_et Loos. 
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gons ù bagages, dont un détail complet est donné dans l'exposé <les motifs, \ - . 
compris une gomme de 180.000 Irnncs jugée nécessaire pour compléter l'outil- 
lage des ateliers et y introduire des engins perfectionnés; il reste à pou noir, 
ûisons-nous, lt une dépense de. . . fr. 2,742,000 

1t faut observer que le chiffre de cette dépense dépasse de 642,000 francs les 
évaluations portées dans l'exposé des motifs de la loi du 51 décembre 1856, parce 
que les prix admis ù cette époque, pour les diverses espèces de matériel ont subi 
des augmentations qui sont plus spécialement indiquées dans l'exposé des motifs. 

On comprend dès lors que tout le matériel prévu dans la loi de '18:'$61 n'a pu 
ètrc adjugé au moyen des crédits alloués. 
De plus les prévisions actuelles sont augmentées de 10 waggons fermés à 

voyageurs. 
Lu section centrale ne se rendant pas un compte bien exact de l'emploi du 

crédit volé pour cet objet en 1806 et voulant s'éclairer d'une manière complète 
it cet égard, a cru devoir adresser à ~I. le Ministre des Travaux Publics, la 
question suivante : 

cc La section centrale désire savoir si pour compléter cc qui reste à foire pour 
atteindre les prévisions exposées à l'appui de Ia loi du 51 décembre 18~6, il He 
reste rien de disponible <lu crédit de 61106;000 francs, voté à celte époque? 

» Si cc crédit est épuisé la section centrale désire savoir, comment il se Iuit 
que l'on n'aurait construit à l'aide du crédit que 14 locomotives au lieu de 20, 
et 900 wagons au Jicu de f ,!'>00. » 

Voici la réponse qui y a été faite : 

u l1 n'a été alloué, pour matériel, par la loi du 31 décembre f 856 (JJJ011item-· 
>> du 2 janvier i8~7) que 4,000,000 de francs, - Le chiffre de 6,106,000 francs 
» représente l'évaluation produite par le Gouvernement à l'appui du projet de 
» loi, qui comprenait : 

)> Pour locomotives. 
)) Pour matériel des transports 
n Pour outillage 
>) Pour bûches . 

Somme égale. 

" La loi du 5f décembre 18D6 n'a alloué: 

» Pour locomotives, que . 
,> Pour matériel des transports, que . 

. fr. f ,400;000 
4,;420;000 
f86,000 
100,000 

. fr. 6;i06,000 

)) Soit. 

. fr. 1,000;000 
5,000;000 . 

. fr. 41000;000 

» Voici cc qui a été fourni sur ce crédit que l'on peul considérer comme 
,, entièrement épuisé puisqu'il ne reste plus disponible qu'une somme d'environ 
>' H,1000 francs provenant de retenues faites sur les marchés du chef de retards 
» dans les livraisons aux époques fixées par les cahiers des charges, savoir : 

» 9o7 voitures et wagons de transport sur -1 ,600 qui étaient jugés nécessaires 
\) en 18ü6. 
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>, 14 locomotives sur 20. 
'> i ,000 bâches, soit la quantité totale prévue et pas d'outillage. 
" 1J reste donc bien à commander les quantités de matériel prévues par 

» l'exposé des motifs (n° 176) pour atteindre les évaluations <le i 8?56. » 

La seconde catégorie de dépenses, que le crédit demandé a pour but de couvrir 
en partie, concerne le matériel de traction de 1a ligne de chemin de fer de Mons 
il 'Manage~ qui a été reprise par l'État~ et qu'il exploite depuis le i cr août i8D8. 
Un inventaire exact de l'état d'entretien de cc matériel n constaté que sa dépré 
ciation est d'une somme de ~89~000 francs environ. et que cette dépense doit 
nécessairement être faite endéans les trois ans, si l'on veut mettre cc matériel dans 
une situation analogue à celui des autres lignes de l'État. 

La troisième catégorie de dépenses concerne le matériel des transports de la 
même ligne de Mons à Manage. La dépense :\ faire pour renouvellement, trans 
formation et mise en bon état de ce matériel est évaluée tt la somme de 
58~,000 francs. Xous pensons qu'ici encore cette évaluation trouve une justifi 
cation complète dans les chiffres produits en détail dans l'exposé des motifs. 

Il résulte ile cc qui précède, que le matériel de traction et des transports de la 
ligne de Mons à :\fanage~ si l'on y joint une somme de 29,000 francs, nécessaire 
pour compléter ou mettre en élat convenable, le mobilier de bureau, les engins de 
chargement et de déchargement, etc., nécessite une dépense totale dei ,195,000 fr. 
li est inutile d'entrer dans de longues considérations sur les causes de la situa 

tion du matériel de cette ligne qui est peu satisfaisante; la Chambre les connait. 
Elles lui ont été signalées, en cfïct, par 1a plupart des orateurs qui prirent la 
parole, lors de la discussion, dans son sein, de la loi portant reprise de celte 
ligne par l'État. L'exposé des motifs les reproduit du reste avec une entière 
franchise. 
Vous le voyez, i\lcssicm·s1 si Je crédit demandé avait eu pour but de satisfaire 

d'une manière complète aux besoins plus ou moins urgents signalés dans l'exposé 
des motifs, le montant du crédit eùt dû être presque quadruple. Mais le Gouver 
ucment, tout en reconnaissant avec raison qu'il est de l'intérêt du trésor rt du 
commerce que le matériel soit mis en rapport avec l'importance croissante des 
transports, a pensé que la situation du trésor lui faisait un devoir de limiter les 
dépenses aux besoins urgents, de manière, toutefois à assurer la régularité des 
transports et ù garantir 1a sécurité du service. 

Appelée clone ù se prononcer sur les deux articles formant le projet de loi 1 
votre section centrale n'a pas perdu de vue les demandes réitérées, adressées 
récemment :\ la Chambre, tendant ù obtenir le complètement du matériel d'ex 
ploitation sur nos lignes de chemin de fer, demandes appuyées vivement par 
plusieurs membres de 1a Chambre, et convaincue que la mesure proposée, qui 
aura pour résultat de foire circuler sur nos lignes ferrées, dans un temps très 
rapproché, trois ,i quatre cents wagons de transport en plus, est une mesure 
non-seulement nécessaire, mais encore excellente, aussi bien au point de vue des 
Ilnnnces de l'État.) qu'à celui de l'industrie et du commerce; elle s'est prononcée; 
à l'unanimit é~ pour l'adoption du proiet de loi. 

Lé Rappoi·teur_. 
J. JOURET. 

Le P·r,:sidenl1 
D. VERVOORT. 


